
Préambule

Les Orientations d’Aménagement prennent la forme de schémas d’aménagement de principe de futures zones à 

urbaniser (AU).

Elles sont opposables aux tiers dans un rapport de compatibilité, c’est à dire que leurs prescriptions doivent être 

respectées « dans l’esprit ». Le zonage et le règlement sont élaborés en cohérence avec ces orientations.

�Les orientations d’aménagement ont pour ambition de préciser les modalités d’aménagement futur de la commune 

dans un souci de développement durable. 

-Une analyse préalable de l’état initial du site et ses abords assez fine permet de dégager les enjeux du 

secteur (enjeux en terme de paysage, de déplacement, d’environnement…)

-Une lecture transversale de ces différents enjeux a permis de proposer des principes d’aménagement pertinents 

et adaptés au secteur considéré

-Une présentation de ces principes d’aménagement et leur déclinaison dans le règlement du secteur AU permet à 

la collectivité d’atteindre une phase pré-opérationnelle du projet.   

La démarche

Les orientations d’aménagement se traduisent règlementairement. Elles sont opposables. Cependant, la notion de 

compatibilité laisse une certaine souplesse dans l’interprétation des prescriptions apportées.

Les orientations d’aménagement
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Zone est

Zone sud

Zone ouest

Zone 
nord

Localisation des zones à urbaniser

Superficie des zones 1AU :

- Zone ouest 6,8 Ha

- Zone sud 3,8 Ha

- Zone est 4,7 Ha

- Zone nord 5,5 Ha

----------

Total : 20,6 Ha 2



ZONE OUEST DU BOURG

Bréhal - Schémas d’aménagement

Un lien fort à créer avec le futur parc urbain
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Vallée de la Clairette 
protégée. 

Aménagement d’un 
parc urbain

Commerces et 
services du 

centre-bourg

Pole 
d’équipements

Zone ouest

Intégration de la zone au fonctionnement urbain du bourg
Zone à urbaniser ouest

4



Cultures

Prairies

Espaces publics

Haie bocagère

Haie basse

Clôture à chevaux

Vues intéressantes

Dénivelé

Liaisons piétonnes

Élément patrimonial

Virages prononcés 

mauvaise visibilité

!!

!!

État initial de l’environnement
Zone ouest du bourg

Impasse de la Fontaine aux 
Chiens

Vue sur l’ancienne salle 
paroissiale et l’église
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Parking

Parc urbain

Une voie structurante qui fait écho au parc, avec une 
entrée principale et une entrée secondaire

Voie structurante

Voie secondaire

Espaces bâtis

Espaces publics

Espaces verts

Plantations

Arbres à conserver

Pompe à conserver

Liaisons piétonnes

Sécurisation de 
carrefour

Dégagement de 

visibilité
 à prévoir
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ZONE SUD DU BOURG

Bréhal - Schémas d’aménagement

Un espace résiduel à aménager
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Vallée de la Clairette 
protégée. 

Aménagement d’un 
parc urbain

Commerces et 
services du 

centre-bourg

Pole 
d’équipements

Zone 
sud

Intégration de la zone au fonctionnement urbain du bourg
Zone à urbaniser sud
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État initial de l’environnement
Zone sud du bourg

Vergers

Prairies

Espaces publics

Haie bocagère

Haie basse

Bâtiment à démolir

Ligne de crête

Sens d’écoulement des eaux

!!
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Les vergers de pommiers typiques

9



Zone sud du bourg

Carrefour à 
sécuriser

Écoulement pluvial à 
prévoir vers le 

collecteur principal

Proposition de schéma d’aménagement

100 m

Voie structurante

Voie secondaire

Espaces bâtis

Espaces publics

Espaces verts

Espace boisé 
(protection sonore)

Haie à conserver

Pommiers hautes tiges 
à conserver ou à créer

Liaisons piétonnes

Noues
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ZONE EST DU BOURG

Bréhal - Schémas d’aménagement

Un paysage rural qualitatif à préserver et à intégrer
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Vallée de la Clairette 
protégée. 

Aménagement d’un 
parc urbain

Commerces et 
services du 

centre-bourg

Pole 
d’équipements

Zone est

Intégration de la zone au fonctionnement urbain du bourg
Zone à urbaniser est

Lotissement projeté 
(en attente)
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Verger de 
pommiers 
hautes tiges

Accès parcelle 
(L : 4m)

Verger 
dégradé

État initial de l’environnement
Zone est du bourg

Bassin de rétention 
des eaux pluviales 

projeté

Mare naturelle 
à conserver

Prairies

Vergers

Haie bocagère intéressante

Haie sans valeur écologique

Arbre de haut jet d’intérêt

Zone dépressionnaire

Chemin creux (itinéraire de 
randonnée), rôle important dans 
l’écoulement des eaux superficielles

Voie 
empierrée

!!

Sortie 
dangereuse

Pommiers haute tige en alignementPommiers haute tige en alignementPommiers haute tige en alignementPommiers haute tige en alignement

Chemin creux CR n°11Chemin creux CR n°11Chemin creux CR n°11Chemin creux CR n°11
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L=8-10m

Bassin (sécurisé) de 
rétention des eaux 
pluviales à prévoir

Liaison vers la RD 20Liaison vers la RD 20Liaison vers la RD 20Liaison vers la RD 20

Mare naturelle à 
conserver et à mettre en 
valeur (le cas échéant)

Zone est du bourg

Traitement urbain Traitement urbain Traitement urbain Traitement urbain 
de la sortie sur la de la sortie sur la de la sortie sur la de la sortie sur la 

RD13RD13RD13RD13

Aménagement de carrefour à 

prévoir

Chemin de randonnée à 

conserver. Dégagement d’un 

espace vert (L = 3 m) de part et 

d’autre

Noues (traitées en espace vert)

Alignement de pommiers haute 

tige (espacés de 8 à 10 m et 

distants de 8 m de la haie 

séparative) à conserver

Voie structurante existante

Circulation piétons (sécurisée) 

Liaison vers les écoles au 

Nord

Voie structurante à créer

Haie bocagère à conserver

Espace public à prévoir 

(sécuriser le passage des 

piétons)

Arbre de haut jet à 

conserver

Proposition de schéma d’aménagement
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ZONE NORD DU BOURG

Bréhal - Schémas d’aménagement

Des problèmes d’accès routiers à résoudre
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Vallée de la Clairette 
protégée. 

Aménagement d’un 
parc urbain

Commerces et 
services du 

centre-bourg

Pole 
d’équipements

Zone 
nord

Intégration de la zone au fonctionnement urbain du bourg
Zone à urbaniser nord
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V
ers la 

m
er

RD 345

État initial de l’environnement
Zone nord du bourg

Voie routière

Chemin rural 
(résiduel)

Prairie

Friche

Verger

Jardin

Haie bocagère

Haie basse, ronciers

Arbres intéressants

Vues

!! Vitesse excessive et trafic 

important sur la RD 20

!!

Emplacement réservé
(voie de desserte dans le 

cadre de la Route de transit 
Coutances-Bréhal-

Avranches)

Entrée du chemin rural

Liaison avec le lotissement « cap 
Suroît »
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Projet de liaison entre 

la RD 20 et la RD 971

Proposition de schéma d’aménagement
Zone nord du bourg

Voie structurante*

Voie secondaire

Espaces bâtis

Espaces publics

Espaces verts

Haies conservées

Haies à recréer

Arbres à conserver

Liaisons piétonnes

Sécurisation de carrefours

Projet piste 
cyclable
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* Emplacement indicatif à ce stade des études


